
 

  
2016 

Manuel Immo-Connect 

CRÉER UN NOUVEAU COMPTE ET GÉRER LES DONNÉES EXISTANTES 

ORISNV 

Version 2.2 



Contenu 
1 Connexion ........................................................................................................................................ 2 

1.1 Utilisateurs existants ............................................................................................................... 2 

1.1.1 Quels changements ? ...................................................................................................... 2 

1.1.2 Compléter les données manquantes............................................................................... 2 

1.1.3 Écran de sélection supplémentaire. ................................................................................ 3 

1.2 Nouvel utilisateur .................................................................................................................... 4 

1.2.1 Créer un compte .............................................................................................................. 4 

1.2.2 L’activation ...................................................................................................................... 5 

1.2.3 Lier l’eID ........................................................................................................................... 6 

1.2.4 Ajouter une organisation ................................................................................................. 7 

1.2.5 Enregistrer un outil .......................................................................................................... 8 

2 Gestion .......................................................................................................................................... 11 

2.1 Gestion du profil .................................................................................................................... 11 

2.1.1 Données personnelles ................................................................................................... 11 

2.1.2 Données du compte ...................................................................................................... 13 

2.1.3 Reconnaissances ............................................................................................................ 15 

2.2 La gestion d’une organisation ............................................................................................... 16 

2.2.1 Page d’aperçu « Mes Organisations » ........................................................................... 16 

2.2.2 Qu'est-ce qu'un gestionnaire ? ...................................................................................... 16 

2.2.3 Ajouter une organisation ............................................................................................... 16 

2.2.4 Données de l’organisation ............................................................................................. 19 

2.2.5 Employés ....................................................................................................................... 20 

2.2.6 Outils ............................................................................................................................. 27 

2.2.7 Wallet ............................................................................................................................ 31 

3 Les erreurs éventuelles ................................................................................................................. 34 

3.1 Votre nom d’utilisateur existe déjà ....................................................................................... 34 

3.2 Votre adresse e-mail est déjà lié. .......................................................................................... 34 

3.3 Votre eID est déjà lié à un compte. ....................................................................................... 35 

3.4 Le certificat de votre carte d’identité n’a pu être vérifié. ..................................................... 35 

4 Plus d’information ? ...................................................................................................................... 36 

4.1 Propre site et les questions courantes .................................................................................. 36 

4.2 Contact .................................................................................................................................. 36 

 

 



 
2 

1 Connexion 

1.1 Utilisateurs existants 

1.1.1 Quels changements ? 

a) Votre compte devient un compte Immo-Connect 

Si vous avez déjà utilisé un ou plusieurs de nos outils, (Anti-Blanchiment, bizMart, l’outil BTV, CIBweb, 

COVAST, CadastreFinder, MyRent Pro ou ROMi) vos données de connexion sont automatiquement 

converties en un compte Immo-Connect. 

Vous ne devez pas créer de nouveau compte et vous serez guidé afin de compléter votre compte 

existant. S’il n’y a pas de données manquantes, vous arriverez automatiquement au nouvel écran de 

sélection (Section 1.1.3).  

 

Qu'est-ce qui a changé ? L’apparence générale.  Nous avons veillé à que ce soit visuellement clair qu’il 

s’agit que d’un seul compte, le compte Immo-Connect. Partout les mêmes arrière-plans, couleurs, 

logos ... sont utilisés. Bref, une image de marque claire. 

On a également apporté quelques améliorations techniques qui feront que la gestion de votre compte 

et votre organisation(s) soient plus facile. (Section 2.) 

1.1.2 Compléter les données manquantes 
Quand ils manquent des informations essentielles dans votre compte Immo-Connect, ceci sera indiqué 

par le système. En se connectant à l'un des outils qui utilisent Immo-Connect, vous serez guidé 

automatiquement sur les écrans où vous avez besoin de compléter des données. 

a) Adresse e-mail manquante 

Dans votre compte Immo-Connect, c’est important qu’une l'adresse e-mail valable est associée à votre 

compte. Ceci contrôle l'authenticité de votre compte. Si vous auriez perdu votre mot de masse, vous 

pouvez demander un nouveau mot de passe avec cette adresse e-mail. Vous recevrez également des 

notifications sur cette adresse e-mail à propos des changements apportées à votre organisation(s). 

Vous devez activer votre adresse e-mail. (Section 1.2.2).  
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b) La liaison avec l’eID manque 

Il est conseillé de lier votre eID à votre compte Immo-Connect. Car vous en avez besoin pour vous 

connecter à la plupart des outils. En outre, vos reconnaissances seront ajoutées à votre profil, que 

lorsque vous liez l'eID. 

Par conséquence, chaque fois que vous vous connectez, il vous sera demandé de lier votre eID. Une 

fois votre carte eID est liée, vous ne recevrez bien sûr plus ce message. 

1.1.3 Écran de sélection supplémentaire. 
Pour tous les utilisateurs, il y a un nouvel écran de sélection. À chaque connexion à un outil, vous aurez 

le choix en quelle qualité vous souhaitez utiliser l'outil. 

En haut, vous voyez l'organisation avec en dessous comment vous pouvez utiliser l’outil. Il suffit 

d’appuyer sur le bouton « Démarrer » sous la combinaison souhaitée pour faire utilisation de l’outil 

sous cette organisation. 

Cela garantit que les utilisateurs aillant plusieurs organisations peuvent facilement changer 

d’organisation. Par exemple, ils peuvent toujours travailler sous la bonne qualité avec les données 

correctes (fichiers, recherches ...) et avec le bon Wallet.  

Vous pouvez ajouter une nouvelle qualité d’utilisation en appuyant sur le bouton « ajouter » (Section 

1.2.5) 
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1.2 Nouvel utilisateur 

1.2.1 Créer un compte 
Si vous n’avez jamais créé de compte Immo-Connect, visitez l'application et cliquez sur « Connexion » 

dans le coin supérieur droit. Vous allez vous retrouver sur l'écran de connexion Immo-Connect. Cliquez 

sur « Créer un nouveau compte Immo-Connect » à gauche de l'écran.  
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Vous arrivez sur l'écran où vous devez entrer vos données pour créer le compte.  

 Votre prénom et nom de famille vous entrez comme sur votre carte d’identité. 

 Le nom d'utilisateur est proposé automatiquement, mais vous pouvez également le 

personnaliser. Chaque nom d'utilisateur doit être unique. Votre nom d'utilisateur doit 

également être composé d’au moins 6 caractères. 

 Vous donnez une adresse e-mail personnelle. Essayez d’éviter les adresses qui commencent 

par info@ ou vente@, etc... Chaque adresse e-mail doit être unique.   

 Choisissez un mot de passe et confirmez-le. Votre mot de passe doit consister d’au moins 8 

caractères.  

En créant un compte Immo-Connect vous acceptez les conditions d’utilisateur. 

 

1.2.2 L’activation 
L'étape suivante consiste à activer votre compte. Pour confirmer que votre adresse e-mail soit bien 

valide, vous recevrez un code d'activation à l'adresse e-mail que vous avez entré lors de la création de 

votre compte. Le code d'activation se compose de 6 lettres et / ou chiffres. Tant que vous n’avez pas 

saisi le code pour votre compte, le système continuera à demander ce code.  

Si vous avez perdu l’e-mail comportant ce code, il est possible de le renvoyer à partir de la page de 

confirmation. 
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1.2.3 Lier l’eID 
Ensuite, le système vous demandera de lier votre eID. Lors de l'enregistrement de la plupart des outils 

ceci est obligatoire. Seulement lorsque vous liez votre eID, vos reconnaissances sont récupérées. 

(Section 2.1.3)  
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Dans des cas exceptionnels, vous pouvez ignorer la liaison de l’eID. Cependant, ceci n'est pas 

recommandé, car il est impossible de vérifier vos reconnaissances si votre eID n’est pas liée.  

1.2.4 Ajouter une organisation 
Dans l'étape suivante, vous serez demandé d’ajouter une organisation. 

Vous devez entrer les 10 chiffres du numéro d'entreprise, sans points, sans espaces ... et appuyer sur 

« rechercher » pour rechercher l'organisation dans le système.  

 

a) Ajouter une nouvelle organisation 

Si le système indique que l'organisation n'a pas été trouvée dans le système, vous devriez donc la créer. 

Vous devez d'abord compléter les données de l’organisation. Remplissez tous les champs obligatoires 

(indiqués par un astérisque orange). 

En bas de la page, indiquez également vos données de l’employé au sein de l'organisation. 

La première personne qui crée l’organisation en devient automatiquement le gestionnaire. 

Idéalement, c'est le gérant qui crée donc l’organisation. Le gestionnaire de l'organisation peut gérer et 

mettre à jour les données des employés pour l'organisation. Plus d'informations sur les gestionnaires, 

peuvent être trouvé à la section 2.2.2.  

b) S’ajouter à une organisation existante. 

Si vous entrez le numéro d’une entreprise existante le système vous indiquera que cette organisation 

existe déjà.  Vous devez seulement entrer vos données d’employé. 

Ensuite, vous serez « en attente de confirmation ». Lorsque vous êtes « en attente de confirmation » , 

vous ne pouvez pas travailler avec l'organisation. Vous devez attendre jusqu'à ce que l'un des 

gestionnaires vous confirme pour l'organisation. Vous recevrez automatiquement un e-mail quand 

cela est fait. Les étapes sont expliquées au chapitre pour les gestionnaires au 2.2.4.  
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1.2.5 Enregistrer un outil  
Dès que vous êtes membres d’une organisation, il est possible d'enregistrer un outil. Mais à condition 

d’avoir les reconnaissances appropriées. Pour faire ceci, vous appuyez sur « Ajouter ».  

 

a) Choisir une qualité d’utilisation 

Vous devez d'abord choisir en quelle qualité vous souhaitez utiliser l'outil. Vous indiquez avec quelle 

organisation vous souhaitez utiliser l’outil. Vous pouvez changer d’organisation en cliquant sur la flèche 

bleue. 
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Si vous ne trouvez pas l’organisation dans la liste, appuyez sur « Nouvelle organisation »   pour ajouter 

l’organisation en question à votre profil. 

 

b) Comment voulez-vous utiliser l’outil ? 

Ensuite, vous choisissez comment vous voulez utiliser l'outil. En cliquant sur les différentes options (si 

elles y sont), vous verrez les spécifications et les reconnaissances nécessaires pour utiliser l'outil.  

 

c) Reconnaissances 

Sur le même écran, vous verrez si vous disposez des reconnaissances requises pour enregistrer ou 

utiliser l'outil. Si vos reconnaissances ne suffisent pas, vous ne pourrez pas enregistrer et utiliser l'outil.  
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d) Conditions générales d’utilisation 

Pour certaines applications, vous devez accepter les conditions générales d’utilisation avant de pouvoir 

utiliser l'outil.  

 

Tant que vous n’acceptez pas les conditions générales d'utilisation, vous ne pourriez pas enregistrer 

l'application. Une fois que vous acceptez les conditions d'utilisation, vous serez en mesure de cliquer 

sur « Compléter l’enregistrement ». Ainsi vous terminez l'enregistrement et vous pouvez démarrer 

l'outil.  
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2 Gestion 
À partir de toutes nos applications, il est possible d’accéder à la gestion de votre profil et celle de votre 

organisation en cliquant en haut à droite sur votre nom. Ceci ouvre un menu de choix où vous pouvez 

changer la qualité, et dont vous avec accès à votre profil, l’organisation(s), les outils ou le Wallet.  

2.1 Gestion du profil 

2.1.1 Données personnelles 
Sur « mon profil » vous trouvez vos données personnelles sous l’onglet « mes données ».  

 

Vous pouvez modifier vos données de profil en cliquant à droite sur « Modifier mon profil ». Cela 

garantit que vous entrez dans le mode d'édition de « mes données ».  
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Si votre eID est liée à votre compte, vous aurez certains champs qui ne peuvent plus être modifiés, car 

ces informations sont prises de votre carte d’identité. 

Les informations contenues dans votre profil : vos données générales, vos données de contact, vos 

médias sociaux et vos adresses.  

En mode de modification de « mon profil » vous pouvez charger ou changer votre photo. Vous aurez 

une petite fenêtre dans laquelle vous pouvez insérer votre image. Ensuite, vous pouvez 

redimensionner l'image et déterminer la découpe de la photo. Pour confirmer votre sélection de 

l'image finale, cliquez sur « charger ».  

 

Pour enregistrer les modifications que vous avez apportées, cliquez en haut à droite sur « sauvegarder 

les modifications ». Ce n’est qu’à ce moment que les modifications de votre photo et vos données sont 

enregistrées.  
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2.1.2 Données du compte 
Toutes les informations de votre compte peuvent être trouvées sous l'onglet « mon compte ». Les trois 

fonctions sur cette page sont lire votre eID (si celui-ci n’a pas encore été fait), changer votre mot de 

passe et changer votre adresse e-mail. 

Lier la carte eID se fait de la manière décrite au paragraphe 1.2.3.  

 

a) Changer le mot de passe. 

Vous pouvez modifier votre mot de passe sur cette page. Pour cela, vous appuyez sur le bouton « 

Modifier le mot de passe ». Vous devez entrer votre mot de passe actuel. Ensuite, choisissez un 

nouveau mot de passe et répétez-le. Seulement lorsque vous cliquez sur “ enregistrer le nouveau mot 

de passe”, votre nouveau mot de passe sera sauvegardé.  
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b) Changer l’adresse e-mail 

Changer votre adresse e-mail se fait en deux étapes. 

Saisissez la nouvelle adresse e-mail que vous souhaitez utiliser. Vous cliquez sur « confirmer et envoyer 

le code d'activation ».  

 

Un code d'activation sera envoyé à l’adresse e-mail que vous avez spécifié. Ce code d'activation sera 

envoyé immédiatement et se compose de six chiffres et / ou lettres. 

 

Vous devez entrer le code d'activation. C’est seulement lorsque vous cliquez sur « Confirmer l’adresse 

e-mail » que votre adresse e-mail sera confirmé définitivement. 
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2.1.3 Reconnaissances 
Sur l’onglet « reconnaissances » vous verrez en haute l’aperçu de vos reconnaissances. En dessous 

vous pouvez également voir quelles autres reconnaissances sont possibles dans le système. 

Si votre eID est pas encore liée à votre compte, vous retrouverez un bouton « lier eID » sur la page 

Reconnaissance. Vos reconnaissances seront seulement ajoutées à votre compte une fois votre carte 

eID est liée à votre compte. Lier l’eID se déroule comme décrit au section 1.2.3.  

Certains outils requissent des reconnaissances pour pourvoir enregistrer y / ou utiliser l’outil. Si vous 

ne disposez pas des reconnaissances nécessaires, vous ne pourriez pas utiliser l’outil. 
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2.2 La gestion d’une organisation 

2.2.1 Page d’aperçu « Mes Organisations » 
Lorsque vous cliquez sur « mes organisations » vous êtes amené sur la page d'aperçu. Sur cette page 

vous pouvez voir toutes les organisations auxquelles vous êtes associé. En cliquant sur « Ajouter 

organisation » vous pouvez ajouter une nouvelle organisation à votre compte. 

Cliquez sur le lien voire détails » pour accéder aux détails de l'organisation. Vous pouvez également 

cliquer sur les petites icônes pour accéder directement à une partie spécifique de votre organisation. 

Vous pouvez naviguer directement aux « Employés », « Outils » et « Wallet ». 

Si vous êtes gestionnaire d’une organisation, cela est indiqué par une étoile rouge.  

 

2.2.2 Qu'est-ce qu'un gestionnaire ?  
La première personne qui crée une organisation, en devient automatiquement le gestionnaire. 

Idéalement, c'est le gérant qui crée l’organisation. Le gestionnaire peut ajouter, supprimer et bloquer 

des employés. En outre, le gestionnaire peut également donner accès aux outils de l’organisation. 

Un gestionnaire peut également donner les droits de gestionnaire à d’autres employés. 

2.2.3 Ajouter une organisation 
Vous pouvez ajouter une organisation à votre profil à partir de la page « mes organisations ». Pour ce 

faire, vous cliquez sur le bouton « Ajouter une organisation » en haut à droite sur la page d’aperçu. 

D’abord, vous devez entrer le numéro d'entreprise. 
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Si l'organisation n’existe pas encore dans notre système, vous en créez une comme décrit au section 

1.2.4. Si elle existe déjà, alors vous faites une demande à devenir membre de l'organisation. 

Vous cliquez sur le bouton vert « Ajouter cette organisation à votre profil ».  

 

Vous serez alors demande d’entrer vos données au sein de l'organisation. Vous devez remplir votre 

fonction et vos coordonnées de contact. Vous cliquez sur « Envoyer la demande » pour faire une 

demande à être ajouté en tant qu’employé de l'organisation. 
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Vous verrez alors les noms des gestionnaires de l'organisation. Ils seront notifiés automatiquement par 

e-mail que vous souhaitez accéder à l'organisation. 

 

Si vous revenez à l’aperçu des organisations, vous verrez que l’organisation que vous venez d’ajouté y 

sera présente mais semi-transparente.  

 

Une fois qu’un des gestionnaires vous auras confirmé comme employé de l'organisation, vous recevrez 

une notification par e-mail. 
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2.2.4 Données de l’organisation 
L'onglet « Données » contient un résumé des données de l'organisation. 

Seulement un gestionnaire peut modifier les données de l'organisation. Pour ce faire, cliquez sur le 

bouton « Modifier les données ». 

Les informations que vous pouvez personnaliser sont les suivantes : 

 les données générales ; 

 les coordonnées ; 

 les media sociaux ; 

 les adresses. 

 

 

Vous pouvez également ajouter un logo et une photo de couverture à votre organisation. Cela se fait 

de la même manière qu’une photo de profil. (Section 2.1.1) 
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2.2.5 Employés 

a) Page d’aperçu 

Sur la page d’aperçu vous voyez tous les employés. De là, vous pouvez consultez les détails des 

employés et les modifier, mais vous y pouvez aussi ajouter, confirmer, supprimer ou bloquer un 

employé.  

 

b) Confirmer un employé 

Quand un nouvel employé veut s’ajouter à l'organisation, les gestionnaires en seront informés de 

diverses façons. Premièrement, un e-mail est envoyé aux gestionnaires. 

Il y a aussi une indication sur la page d'aperçu de l'organisation qu'un nouvel employé souhaite être 

ajouté à l'organisation. L'icône qui représente les employés s'éclairera en orange. En y cliquant, vous 

arriverez automatiquement aux employés qui sont en « attente de confirmation ». 
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Lorsque vous confirmez un employé, vous vérifiez d'abord les données d’employé. Vous pouvez 

modifier le type d'employé. Vous pouvez directement donner accès aux outils présent pour 

l’organisation et modifier leurs coordonnées.  

Si vous ne voulez pas ajouter l'employé à l'organisation, vous pouvez également choisir 

immédiatement de bloquer l'employé.  
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Dans l'étape suivante, vous pouvez immédiatement définir les droits d'accès aux outils. Vous verrez 

une liste de tous les outils qui sont enregistrés pour l'organisation. Par défaut, un nouvel employé est 

indiqué comme « Pas d’utilisateur ». Le gestionnaire peut choisir à quels outils le nouvel employé peut 

accéder. 

Pour donner accès à un outil, le gestionnaire peut n’appuyer sur « pas d'utilisateur », pour ensuite 

choisir un des rôles disponibles.  

Si un employé ne possède pas les reconnaissances nécessaires pour l'utiliser l'outil, ceci est indiqué 

comme « reconnaissance n’est pas valable ». 

 

c) Ajouter un employé 

Les gestionnaires peuvent également ajouter des employés à l'organisation. 

Cependant l’utilisateur doit déjà avoir un compte Immo-Connect. Pour ajouter un nouvel employé, sur 

l’aperçu des employés un gestionnaire doit appuyer sur le bouton « Ajouter » en haut à droite. 
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Ensuite, entrez l'adresse e-mail ou le nom d'utilisateur de l’employé que vous souhaitez ajouter.  

Lorsque vous entrez le nom d'utilisateur ou adresse e-mail, le profil correspondant vous sera présenté. 

Vous pouvez cliquer sur « Ajouter à l'organisation », pour ajouter la personne à l'organisation.  

 

Ensuite, vous remplissez les informations personnelles de l’employé au sein de l'organisation. Ici, vous 

devez choisir le type d'employé, ou s’il devrait être gestionnaire de l'organisation et vous remplissez 

également les informations de contact.  
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Enfin, vous devez également définir l'accès aux outils.  

 

d) Gérer les informations de l’employé 

Vous pouvez consulter la liste de vos employés sur la page « employés ». Vous pouvez également 

cliquer sur le bouton « Voir détails » d’un employé spécifique pour accéder aux données de cet 

employé. 
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e) Bloquer un employé 

Sur la page des détails de l'employé il y a trois boutons. A savoir « Modifier les données », « bloquer » 

et « supprimer ». 

Avec le bouton « bloquer », vous pouvez bloquer un employé.   

 

Il y aura une fenêtre de confirmation pour vérifier que vous êtes sûr que vous voulez bloquer la 

personne. Cliquez sur « oui, continuer à bloquer » pour bloquer l'employé.  
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Confirmer une personne se fait de la même manière. Vous ouvrez les détails de l'employé. À droite, 

vous verrez le bouton vert « Activer ». En cliquant dessus, vous activez l’employé.  

 

f) Supprimer un employé 

Sur la page détails d'un employé, vous aurez également le bouton « supprimer ». En y cliquant, vous 

verrez une fenêtre de confirmation, tout comme pour le blocage d’un employé. En cliquant sur « Oui, 

continuer à supprimer » vous pouvez supprimer l'employé.  
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2.2.6 Outils 
Sur la page « Outils » vous pouvez gérer les outils de l'organisation. Vous pouvez voir tous les outils 

que vous pouvez utiliser avec votre compte Immo-Connect. 

Les applications qui sont déjà enregistré au sein de votre organisation, sont indiqué avec un bouton 

bleu « Démarrer ». Les applications qui ne sont pas encore inscrits au sein de votre organisation sont 

indiquées par le bouton noir « enregistrer ». Pour chaque outil, vous pouvez immédiatement voir une 

courte description.  

 

a) Enregistrer un outil 

Pour enregistrer un outil, cliquez sur le bouton noir « enregistrer ». Cela ouvre un nouvel onglet où 

vous pouvez enregistrer l'outil. Vous devez suivre les mêmes étapes que dans la section1.2.5. D'abord, 

vous choisissez en quelle qualité vous souhaitez utiliser l’outil, ensuite vous choisissez comment vous 

voulez utiliser l’outil et dernièrement le système vérifiera vos reconnaissances.  
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b) Consulter les détails 

Si vous voulez plus de détails à propos d’un outil, cliquez sur la page d’aperçu des outils sur le bouton 

« détails » de l'application correspondante. 

Vous y trouverez plus d'informations sur l'outil, ainsi que les données de contact du support pour 

l'application. 

 

Il y a aussi un ou plusieurs onglets pour les différentes manières d’utilisation de l’outils. En cliquant 

dessus, vous pouvez voir quelles reconnaissances sont nécessaires pour utiliser l'outil. Si vous n’avez 

pas enregistré l'application, vous verrez un bouton « enregistrer » pour faire ceci.  
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c) Rendre un employé utilisateur d’un outil ou le bloquer.  

Si l'application est déjà enregistrée pour l'organisation, les gestionnaires peuvent donner accès aux 

employés. Vous pouvez faire ceci sur la page détail de l'outil. En haute vous choisissez comment vous 

voulez utiliser l’outil. 

En bas de la page vous voyez la liste des employés. 

Les utilisateurs ayant le statut « Aucun utilisateur » ne sont pas (encore) utilisateur de l’outil. 

Les utilisateurs ayant le statut « reconnaissances invalides » ne disposent pas (encore) des 

reconnaissances nécessaires pour utiliser l'outil.  Soit ils doivent encore lier leurs eID, ou bien ils ne 

pourront pas accéder aux applications, car ils ne disposent pas des reconnaissances nécessaires. 

Les utilisateurs qui ont un statut vert ayant le nom de l’onglet, peuvent utiliser l’application. 

 

Pour donner accès à un employé pour l’outil, cliquez sur « Modifier » en haut à droite. Ainsi vous 

pouvez modifier les droits d’accès pour les employés.  
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Cliquez sur « aucun utilisateur » pour changer l’accès. Par la suite, choisissez un rôle qui est possible 

pour l'outil. 

Si vous souhaitez bloquer l'employé, choisissez « bloquer l’accès ». 

 

Seulement lorsque vous cliquez en haut à droite sur « Sauvegarder les modifications » vous 

enregistrerez les modifications.  

d) Changer la reconnaissance utilisée pour enregistrer l’outil. 

En mode édition, vous pouvez également modifier la reconnaissance mandatée. La reconnaissance 

mandatée est la reconnaissance qui est utilisée pour donner accès aux autres employés pour pouvoir 

utiliser l’outil.  

En cliquant sur la reconnaissance mandatée, vous verrez les alternatives possibles. Vous choisissez une 

autre reconnaissance, puis n’oubliez pas d’appuyer sur « sauvegarder les modifications ». 
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2.2.7 Wallet 

a) L’aperçu du Wallet 

L'onglet « Wallet » montre le compte courant de l'organisation. Au centre vous verrez le solde du 

Wallet. C’est grâce aux Wallet que les transactions des différents outils sont payées. 

En bas de la page vous trouverez un aperçu de vos transactions effectués.  

 

b) Transactions 

Dans la liste des transactions vous voyez toujours pour quel outil la transaction a été faite. Vous verrez 

également une description et le coût de la transaction. Auprès du prix de la transaction il y a également 

le statut de la transaction. Vous pouvez immédiatement voir si la transaction a réussi ou si celle-ci a 

échoué. Vous pouvez aussi voir le montant de votre solde avant et après la transaction. Dernièrement, 

vous pourrez également consulter le bon de transaction.  

Avec le bouton « Exporte », vous pouvez exporter vos transactions en un fichier CSV. Ceci peut être 

ouvert par Excel pour enregistrer vos transactions.  
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Vous pouvez également filtrer vos transactions en utilisant les filtres. Vous pouvez filtrer vos 

transactions par numéro, par date, par statut et par type. 

Dans les types vous verrez les outils, mais aussi les dépôts, transferts, ... 

Confirmer le filtre en cliquant sur « filtrer ». Quand vous voulez désactiver le filtre pour revoir toutes 

les transactions, vous devez appuyer sur « Supprimer tous les filtres ».  

 

c) Bon de transaction 

Pour chaque transaction effectuée vous pouvez également trouver un bon de transaction. Un bon de 

transaction est un fichier PDF pour compléter votre comptabilité. 

Pour chaque transaction, notamment une recharge, un transfert, une recherche sur CadastreFinder, 

... vous retrouverez un bon de transaction. 

Les factures sont rédigées par notre comptabilité et envoyée périodiquement.  

d) Recharger le Wallet 

Sur la page d’aperçu du Wallet, vous trouverez le bouton « Recharger solde ». D’ici il vous est possible 

de recharger le Wallet.  

Vous pouvez opter pour un paiement en ligne ou par virement bancaire. Avec un paiement en ligne 

vous recharger le Wallet immédiatement. Lorsque vous choisissez un virement bancaire, vous devez 

prendre compte de quelques jours de traitement. 

Les méthodes de paiement en ligne qui sont actuellement disponibles sont : Bancontact, Mastercard, 

Maestro et Visa. La somme de recharge minimum est de 50 euros pour un virement en ligne. 

Lorsque vous utilisez un virement bancaire, contrôlez bien que vous aillez donné la communication 

structurée. C’est seulement quand la communication structurée est indiquée que l'argent arrivera 

automatiquement sur votre Wallet.  
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3 Les erreurs éventuelles 

3.1 Votre nom d’utilisateur existe déjà 
Si votre nom d’utilisateur existe déjà dans notre système vous devez en choisir un autre. Le nom 

d’utilisateur doit être unique. 

Vous disposez sans doute déjà d’un compte, ou quelqu'un d'autre utilise déjà ce nom d'utilisateur. 

 

3.2 Votre adresse e-mail est déjà lié.  
Lorsque vous créez un nouveau compte, et le système indique que votre adresse e-mail est déjà 

connue, assurez-vous que vous ne possédez pas déjà d’un compte. Chaque adresse e-mail est unique 

et ne peut être utilisé qu'une seule fois. 

Vous avez déjà un compte ? Retournez à la page de connexion et connectez-vous. Si vous ne connaissez 

plus le mot de passe de votre compte, vous pouvez demander un nouveau mot de passe en utilisant 

le bouton « Mot de passe oublié ? » et entrez l’adresse email.  
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3.3 Votre eID est déjà lié à un compte. 
Si votre carte eID est déjà liée à un autre compte, alors vous devez contacter le support. Cela se fait 

par e-mail à l’adresse support@immo-connect.be. L'erreur qui se produit ici est que vous êtes en train 

de créer un deuxième compte. Chaque personne ne peut avoir qu'un seul compte, auxquelles les 

reconnaissances et la carte eID sont liés. 

En contactant notre support, nous pouvons corriger le problème.  

3.4 Le certificat de votre carte d’identité n’a pu être vérifié. 
Cette erreur indique qu'il y a un problème avec le certificat de votre carte d’identité. Le certificat eID 

ne parvient pas à l’internet pour vérification. Souvent pour résoudre le problème il suffit de fermer 

toutes les fenêtres du navigateur et de rouvrir le navigateur (Chrome / Firefox avec la module eID / 

Safari / ...) La cause de cette erreur est généralement que la carte eID est introduise lorsque le 

navigateur est déjà ouvert. 

Si cela ne résolu pas le problème pour vous, il est préférable de simplement redémarrer l'ordinateur, 

mais assurez-vous que votre carte eID reste dans le lecteur de carte et que le lecteur de carte reste 

connecté pendant le redémarrage. Après avoir redémarré, ouvrez le navigateur (Chrome / Firefox avec 

la module eID / Safari / ...), essayez à nouveau de vous connecter à l'application. 

Si, après tout ceci vous n’avez toujours pas réussi à vous connecter, vous devez valider les certificats 

dans l’eID-Viewer. Pour faire ceci, fermez complètement toutes les fenêtres du navigateur et ouvrez 

l’eID-Viewer. Assurez-vous que vous avez la dernière version du logiciel. Ouvrez le troisième onglet 

« Certificats ». Sélectionnez ensuite votre nom suivi par « Authentification » cochez la case « Toujours 

valider les certificats de confiance » et cliquez sur « Valider maintenant ». Répétez ces étapes pour 

votre nom par « Signature ». 

Une fois que les certificats ont été validés, visitez http://test.eid.belgium.be et effectuez le test eID. Si 

le résultat du test est positif essayez à nouveau de vous connecter. Si le test échoue essayer un autre 

navigateur. (Mozilla Firefox avec la module eID / Google Chrome) 

Dans des cas exceptionnels, vous devriez également vérifier si votre antivirus / pare-feu ne bloque pas 

la connexion. 

Si la connexion échoue encore, contactez-nous, de préférence avec une capture d'écran complète du 

point où vous êtes coincé. 

  

mailto:support@immo-connect.be
http://test.eid.belgium.be/
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4 Plus d’information ? 

4.1 Propre site et les questions courantes 
Sur le site www.immo-connect.be vous trouverez beaucoup d’informations sur la gestion d’accès et 

système de connexion. 

Il y a aussi une page « questions courantes » pour vous aider avec l'utilisation de votre compte.  

 

4.2 Contact 
Vous ne trouvez pas la réponse à votre question dans ce manuel ou sur notre site ? Ou avez-vous un 

problème avec votre compte Immo-Connect ? Contactez-nous sur support@immo-connect.be. Nous 

faisons de tout notre possible pour vous fournir une réponse / solution le plus rapidement possible. 

Une image vaut mille mots, une capture d'écran du problème est donc toujours la bienvenue.  

http://www.immo-connect.be/
mailto:support@immo-connect.be

